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QUÉBEC 
Budget 2006-2007 du MICC 

L e budget de dépenses 
attribué au portefeuille 
ministériel – ministère 
et Conseil des relations 

interculturelles – pour l'année 
2006-2007 a augmenté de 5,7 % 
par rapport à la dépense proba-
ble de 100,1 M$ de 2005-2006. 
Cette majoration budgétaire per-
mettra de faire face à l’augmen-
tation de clientèle en francisation 
découlant de la hausse planifiée 
des admissions en immigration 
et de réaliser des activités et des 
projets visant à faciliter la recon-
naissance des compétences et 
des diplômes acquis à l’étranger. 

« Je suis très heureuse de cons-
tater aujourd’hui la reconnais-
sance accordée par notre gou-
vernement au dossier de l’immi-
gration et des relations intercultu-
relles par cette hausse consentie 
à notre budget », a déclaré la 
ministre Lise Thériault. 

 

L’accueil et l’insertion         
durable en emploi 

Tout en poursuivant les actions 
annoncées dans le Plan d’action 
Des valeurs partagées, des inté-
rêts communs visant à accélérer 
et à personnaliser la démarche 

d’intégration des nouveaux arri-
vants, le ministère injectera un 
budget additionnel de 4 M$ pour 
soutenir les projets et activités 
visant à faciliter la reconnais-
sance des formations et compé-
tences acquises à l’étranger, de 
même que l’accès aux ordres 
professionnels. 

Cette priorité s’inscrit dans la 
foulée des recommandations de 
l’Équipe de travail mandatée par 
le gouvernement pour proposer 
des solutions en ce sens. « Ces 
modifications, qui découlent des 
recommandations de l’Équipe de 
travail sur la reconnaissance des 
diplômes et des compétences 
des personnes formées à l’étran-
ger, faciliteront, j’en suis convain-
cue, l’intégration professionnelle 
des personnes immigrantes for-
mées à l’étranger et contribue-
ront également à la prospérité du 
Québec », souligne la ministre 
Lise Thériault. 

 

L’apprentissage du français 
Le budget consacré à la francisa-
tion sera bonifié de 2,2 M$ pour 
un total de 45,8 M$ ce qui per-
mettra de faire face à la hausse 
attendue de clientèle et de main-

tenir le cap sur l’objectif priori-
taire d’accélérer l’apprentissage 
du français des personnes immi-
grantes, notamment par l’ouver-
ture de nouvelles classes. 

Le ministère pourra également 
consolider les mesures visant à 
adapter l’enseignement du fran-
çais aux caractéristiques, aux 
besoins et aux conditions de vie 
et de travail des immigrants, de 

même que les mesures visant à 
favoriser l’apprentissage du fran-
çais à l’étranger durant la pé-
riode d’attente des candidats 
ayant été sélectionnés par le 
Québec.  

 

Communiqué du MICC 

La ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles, Mme  Lise Thériault, se 
réjouit du budget de dépenses pour l'année financière 2006-2007. 
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